
Informations de base

2013/2974(RSP)

RSP - Résolutions d'actualité

Procédure terminée

Résolution sur la proposition de décision du Conseil concernant la mise 
sur le marché à des fins de culture, conformément à la directive 2001/18
/CE, d'un maïs génétiquement modifié (Zea mays L., lignée 1507) pour 
le rendre résistant à certains parasites de l'ordre des lépidoptères

Voir aussi Directive 2001/18/EC 1998/0072(COD)

Subject

3.10.06 Produits végétaux en général, floriculture
3.10.09.06 Agro-génétique, OGM
3.70.01 Protection des ressources naturelles: faune, flore, vie sauvage, 
paysage; biodiversité
3.70.06 Pollution du sol, dégradation
4.60.04.04 Sûreté alimentaire

Acteurs principaux

Commission européenne DG de la Commission Commissaire

Santé et sécurité alimentaire BORG Tonio

Evénements clés

Date Evénement Référence Résumé

16/01/2014 Décision du Parlement T7-0036/2014 Résumé

16/01/2014 Résultat du vote au parlement

16/01/2014 Fin de la procédure au Parlement

Informations techniques

Référence de la procédure 2013/2974(RSP)

Type de procédure RSP - Résolutions d'actualité

Sous-type de procédure Résolution sur acte ou compétences d'exécution

Modifications et abrogations Voir aussi Directive 2001/18/EC 1998/0072(COD)

Base juridique Règlement du Parlement EP 115-p2-3

État de la procédure Procédure terminée

Portail de documentation

Parlement Européen

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/procedure-file?reference=1998/0072(COD)
http://ec.europa.eu/
https://commission.europa.eu/about/departments-and-executive-agencies/health-and-food-safety_en
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-7-2014-0036_FR.html
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1332936
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/PV-7-2014-01-16-VOT_FR.html?item=4
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/procedure-file?reference=1998/0072(COD)


Type de document Commission Référence Date Résumé

Proposition de résolution B7-0007/2014 07/01/2014

Texte adopté du Parlement, lecture unique T7-0036/2014 16/01/2014 Résumé

Commission Européenne

Type de document Référence Date Résumé

Réaction de la Commission sur le texte adopté en plénière SP(2014)320 26/05/2014

Résolution sur la proposition de décision du Conseil concernant la mise 
sur le marché à des fins de culture, conformément à la directive 2001/18
/CE, d'un maïs génétiquement modifié (Zea mays L., lignée 1507) pour le 
rendre résistant à certains parasites de l'ordre des lépidoptères

  2013/2974(RSP) - 16/01/2014 - Texte adopté du Parlement, lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 385 voix pour, 201 contre et 30 abstentions, une résolution s'opposant à l'adoption de la proposition de décision
 concernant la mise sur le marché à des fins de culture, conformément à la directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil, d'undu Conseil

maïs génétiquement modifié (Zea mays L., lignée 1507) pour le rendre résistant à certains parasites de l'ordre des lépidoptères.

Le Parlement a estimé que la proposition de décision du Conseil excédait les compétences d'exécution prévues par la directive 2001/18/CE. Il a
demandé au Conseil de rejeter la proposition de la Commission, estimant que le maïs génétiquement modifié 1507 n'offrait aucun avantage aux

.consommateurs

Les députés ont rappelé que directive 2001/18/CE dispose qu'une décision relative à la dissémination volontaire d'OGM doit indiquer explicitement,
entre autres, les conditions de protection des écosystèmes/environnements particuliers et/ou zones géographiques particulières. Or, cette indication ne

.figure pas dans la proposition de la Commission

La résolution a également noté ce qui suit :

- Évaluation des risques par l'Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) : dans son avis publié en février 2012, l'EFSA a exprimé
explicitement son désaccord avec les conclusions du demandeur (Pioneer Hi-Bred International), qui estime que l'étude qu'il cite apporte des preuves
suffisantes du faible risque que représente le maïs 1507 pour les lépidoptères non cibles dans l'Union européenne. L’EFSA a souligné au contraire le
fait que certains papillons diurnes et nocturnes non cibles très sensibles peuvent être menacés en cas d'exposition au pollen du maïs 1507.

Pioneer a par ailleurs refusé de modifier sa demande d'autorisation et de présenter des documents supplémentaires concernant les mesures de
contrôle et d'atténuation des risques pour les organismes non cibles, comme le lui demandait la Commission.

- Glufosinate : l'EFSA reconnaît ne pas avoir, dans son évaluation des risques, examiné les éventuels risques liés à un autre trait du maïs 1507, à
savoir sa tolérance à l'herbicide glufosinate ammonium, bien que cette caractéristique soit susceptible d'entraîner une augmentation du recours au
glufosinate.

Le glufosinate est classé comme  et relève dès lors des critères d'exclusion énoncés dans le règlement (CE) n° 1107toxique pour la reproduction
/2009. Pour les substances ayant déjà fait l'objet d'une autorisation, les critères d'exclusion s'appliquent au moment du renouvellement de
l'autorisation; que l'autorisation du glufosinate arrive à expiration en 2017. En principe, le recours au glufosinate devrait par conséquent prendre fin en

.2017

Le Parlement a rappelé qu'aucune culture d'OGM n'a été autorisée dans l'Union européenne depuis 2010, date à laquelle la pomme de terre Amflora
avait été autorisée. Il a par ailleurs souligné que les consommateurs sont, pour une large majorité, préoccupés par l'alimentation génétiquement
modifiée.

La Commission a été invitée  et à ne pas renouveler les anciennes autorisations tant quene pas proposer l'autorisation de nouvelles variétés d'OGM
les méthodes d'évaluation des risques n'auront pas été nettement améliorées.
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